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EDITO de la Présidente



Marchons !... Marchons !...



D



epuis le numéro 22 (juin-juillet-août 2014), La Lettre de l’Anased - LE M@G DES AVOCATS, parvient électroniquement, sous forme feuilletable, à tous les avocats français.



D



un outil d’influence de notre pays et François MAZON, ancien dirigeant de grandes entreprises, entré récemment au Barreau, nous fait partager son étonnement au regard de la perception de l’entreprise par les magistrats (au civil et au pénal). Xavier HUERTAS, Président du Conseil National des Administrateurs Judiciaires et Mandataires Judiciaires souligne le rôle des avocats, en rappelant la nécessaire anticipation de leurs interventions dans l’assistance et le sauvetage des entreprises en difficulté. Avant l’énoncé habituel de jurisprudences spécifiques, MarieChristine SARI et Stéphane WOOG étudient utilement les nouvelles dispositions de l’ordonnance du 12 mars 2014 et son décret d’application du 30 juin 2014 réformant la prévention des difficultés des entreprises et les procédures collectives. Le Comité de Rédaction de La Lettre de l’Anased – LE M@G DES AVOCATS, s’est réjoui de la qualité des contributions de ce numéro 23. Il accueillera volontiers les participations futures : prévenez-nous afin de connaître à temps les exigences de délais du rétro-planning. Notre association, fondée en 1987, ne peut continuer ses combats sans l’aide de vos cotisations annuelles : celles-ci, fixées à 80 €, n’ont pas été augmentées depuis 2005. Merci de votre participation et de votre soutien.



D.R



epuis le numéro 22 (juin-juillet-août 2014), La Lettre de l’Anased – LE M@G DES AVOCATS, parvient électroniquement, sous forme feuilletable, à tous les avocats français. L’excellent accueil de ce dernier numéro et les encouragements des confrères, nous ont confortés dans la décision d’assurer 4 parutions annuelles et d’élargir notre vision d’avocats commercialistes, praticiens du droit économique et des difficultés d’entreprises. Les réponses au questionnaire de l’Anased sur la Justice en matière consulaire, adressé à tous les avocats en exercice, avaient permis l’établissement d’une note sur la Justice en matière commerciale, remise par l’ANASED à la Mission d’information de l’ASSEMBLEE NATIONALE, le 23 février 2013, co-signée par la CNA : www. anased.fr. Pour ce n° 23 (septembre/décembre 2014) nous avons, à nouveau, évoqué l’avis des avocats sur la Justice consulaire dans l’entretien que nous a accordé Frank GENTIN, Président du Tribunal de Commerce de Paris : il a bien voulu répondre à nos questions osant conseiller la nécessaire intervention de l’Avocat devant les Tribunaux de Commerce pour les litiges d’une certaine importance. Nicole FONTAINE, ancien Ministre, ancienne Présidente du PARLEMENT EUROPEEN, nous rappelle l’importance du droit communautaire et le Bâtonnier Christiane FERAL-SCHUHL, nommée par le Président de l’ASSEMBLÉE NATIONALE, co-présidente d’une Commission «Numérique et libertés» nous entretient de ses nouvelles responsabilités. David GORDON-KRIEF, Vice-Président de l’Anased, souligne que le droit français est



Jacqueline Socquet-Clerc Lafont Président fondateur - Avocat à la Cour de PARIS Ancien Membre du Conseil de l’Ordre des Avocats Ancien Membre du Conseil National des Barreaux 36, rue de Monceau - 75008 – PARIS [email protected] tél. 01 42 25 30 22 – Tlc. 01 45 63 69 66
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Edito du rédacteur en Chef



Rien ne va plus !



A



D.R



C



omme dirait le croupier à la table de roulette. En l’occurrence, il s’agit d’un sujet sérieux puisque c’est la défense des plus faibles dont le Gouvernement envisageait de faire supporter le coût financier à une partie de la Profession, tandis que l’autre partie continuerait à pratiquer contre une faible rémunération l’aide juridictionnelle. C’est Ubu. Envisagerait-on de faire financer aux professionnels de santé la Couverture Médicale Universelle ou même l’Aide Médicale d’ Etat ?



Vincent LEJEUNE



quand je suis arrivé. Il avait été demandé par mon prédécesseur. Je le rendrai public le moment venu, prochainement, afin de créer la transparence en ouvrant le débat devant l’opinion publique. Une loi de croissance et de pouvoir d’achat que nous allons travailler tout l’été avec mes collègues ministres comprendra une trentaine de mesures destinées à mettre fin au monopole ou à les corriger ou à les reformer, et à restituer surtout aux français usagers de ces services le pouvoir d’achat qui leur manque. Elle améliorera la vie quotidienne de nos compatriotes, permettra à ces secteurs aussi de se développer plus libre et être capable de s’adapter à la révolution numérique. Au total, sur cette loi de remise en mouvement de l’économie, nous espérons restituer l’équivalent de 6 milliards d’euros de pouvoir d’achat (…)».



près 3 mobilisations les 5, 26 juin et 7 juillet dernier, alors que Le Garde des Sceaux semble suspendre son projet, notre Ministre de l’Economie (du redressement économique et du numérique) et confrère, Arnaud MONTEBOURG, le 10 juillet 2014, a présenté sa feuille de route pour le redressement économique de la France et parlé notamment à notre endroit de « La nécessaire lutte contre les monopoles et les privilèges ».



Le Ministre poursuit : « (…) Ce sera la bataille des modernes contre les anciens. La bataille de l’audace contre le conformisme. La bataille contre les révolutionnaires du statu quo, contre la vie chère. De nombreuses professions sont en situation de monopole et capte par leur position des revenus à la population pour des services payés trop chers qui entament le pouvoir d’achat des ménages. C’est le cas des professions qui sont protégés par des monopoles : les huissiers, les greffiers de commerce, les avocats, certaines professions de santé. Beaucoup d’autres secteurs réglementés : l’optique, les prothésistes dentaires dans lesquels une baisse des prix des services est nécessaire et possible au bénéfice de la population. Un rapport de l’Inspection générale des finances a été rédigé au sujet de ces 37 professions réglementées, que j’ai trouvé enfermé dans mon coffre-fort



Vous pourrez retrouver la longue vidéo de l’intervention ministérielle à l’adresse http://www. economie.gouv.fr/arnaud-montebourg-videopresentation-feuille-route-redressementeconomique-france Dans son discours, Monsieur MONTEBOURG cite nos grands réformateurs, MENDES FRANCE ou POMPIDOU, mais fait plutôt penser à Thierry LHERMITE, dans QUAI D’ORSAY. Ainsi s’ouvre (ou plutôt se perpétue) le concours LEPINE de savoir comment faire jouer à plein 5
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aux Avocats leur rôle de collecteur de taxes ; la précédente idée celle du timbre à 35 € pour saisir les Juridictions, dont nous récupérions peu ou pas le montant auprès de nos clients, ayant été miraculeusement supprimée.



professionnels peuvent intervenir. Et surtout, nos honoraires sont librement définis avec nos clients et nous ne bénéficions d’aucun tarif contrairement à d’autres professions juridiques. Dans ces conditions, il est particulièrement étonnant que notre Ministre ait omis de son allocution les notaires. Cela étant, la méthode est à la fois brutale et prudente puisqu’on nous parle d’abord de mesures, puis de propositions discutées avec les professionnels. Ce n’est plus QUAI D’ORSAY mais QUAI DES BRUMES.



Il convient donc pour le Gouvernement de trouver des recettes supplémentaires, en comptant sur les divisions des Avocats et en s’appuyant sur l’opinion, qu’il convient de maintenir dans l’idée que nous serions privilégiés. C’est là où l’activité syndicale prend tout son sens. Selon le Larousse en ligne, le privilège est, « dans la France de l’Ancien Régime, [un] droit, avantage exclusif possédé par un individu ou un groupe par concession royale ou par droit de naissance » ou de manière plus contemporaine un « Avantage particulier considéré comme conférant un droit, une faveur à quelqu’un, à un groupe ». Ainsi, le privilège est vécu comme un avantage injustifié. Les Avocats doivent ils se sentir concernés ? Chacun appréciera.



En tout cas, nous voilà prévenus, nous serons très probablement mis à nouveau à contribution, et nous devrions connaître d’ici la fin de l’année la forme que prendra la nouvelle dîme. Nul doute que nous serons encore amenés à nous mobiliser, à faire du lobbying, ou de l’influençage selon le mot de nos amis québécois, et surtout à faire œuvre de pédagogie et à être audibles vis-à-vis du grand public. Et attention à la stratégie du donnant donnant, nous consentons à renoncer à des prérogatives en échange de rien ou de pas grand-chose. J’ai à l’esprit l’Acte (Contresigné) d’Avocat. En définitive, les jeux ne sont pas encore faits même si il est rare de gagner au casino.



Concernant le monopole, le CNB rappelle dans un communiqué, par l’intermédiaire de son Président, Jean-Marie BURGUBURU, que la profession d’Avocat n’a que celui de représenter, d’assister et de défendre les justiciables, devant certaines juridictions. Ainsi, en matière de consultation et de rédaction d’actes, d’autres



Vincent Lejeune Avocat à la Cour



IMPORTANT Vos textes doivent nous parvenir sous format WORD (.doc ou .docx, uniquement) et vos photos en haute résolution (format .jpg) à l’adresse suivante : [email protected] en précisant l’objet ci-dessous : lem@gdesavocats La Lettre de l’Anased sans oublier d’indiquer la légende correspondante, le nom du photographe ou «libre de droits».
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AVOCATS & SALARIÉS



"ce serait bien



"j’aimerais vraiment



développer mes compétences pour être encore plus utile au cabinet"



Avec les formations juridiques et techniques de l’ENADEP



vous avez tous à y gagner ! Grâce aux formations courtes ou progressives, vous profitez :



≥



≥



ENADEP – SIRET 784 713 869 00088 - Création : Shortlinks - Crédits photos : Getty Images - Shutterstock



si je pouvais avoir de l’aide sur tous ces dossiers"



Pour l’avocat :



Pour le salarié :



■



Un personnel plus qualifié et plus professionnel



■



Une certification reconnue par l’État



■



Une gestion plus efficace de vos dossiers



■



De nouvelles compétences dans les domaines juridiques et techniques



■



Une motivation accrue au quotidien



■



Une implication accrue sur les dossiers



■



Une prise en charge intégrale des frais de financement



■



Rien à payer, tout est pris en charge



Renseignez-vous sur



www.enadep.com



accélérateur de vos projets AIX-EN-PROVENCE - ALBERTVILLE - BAYONNE - BESANÇON - BORDEAUX - CAEN - CAYENNE - CLERMONT-FERRAND - CRÉTEIL - DIJON - ÉVRY - FORT-DE-FRANCE - GRENOBLE LILLE - LYON - MARSEILLE - MEAUX - METZ - MONTPELLIER - NANCY - NANTES - NICE - NÎMES - PARIS - PERPIGNAN - POINTE-À-PITRE - POITIERS - PONTOISE - ROUEN SAINT-PIERRE DE LA RÉUNION - STRASBOURG - TOULON - TOULOUSE - VERSAILLES
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Entretien avec



Mr Frank



Gentin



D.R.



Président du Tribunal de Commerce de Paris



Me Jacqueline Socquet-Clerc Lafont et Monsieur le Président Frank Gentin



LE M@G DES AVOCATS



des règlements amiables, la dématérialisation



Vous présidez le Tribunal de Commerce de



et toujours l’effort de formation des juges.



PARIS depuis le 24 octobre 2011. Voulez-vous



En matière de délais, nous avons atteint nos



nous brosser le tableau de son activité ?



objectifs dans toutes les procédures sauf deux.



Président Frank Gentin : Le tribunal de



Le traitement du contentieux est trop long (un



commerce de Paris assume depuis 450 ans la



peu moins de 12 mois en moyenne) et ce délai



mission qui lui a été confiée par le législateur.



est consacré pour 77% à l’échange d’écritures



En 2014, nos priorités portent sur la réduction



entre les avocats : cela nous paraît pouvoir et



des délais de procédures, le développement



devoir être réduit. Plus que jamais, la juridiction
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commerciale doit traiter les procédures dans



– pour promouvoir les solutions négociées. La



des délais conformes avec les contraintes des



négociation a fait ses preuves dans le traitement



entreprises, dans un monde qui accélère. Il faut



des difficultés des entreprises (85% des passifs



laisser respirer les parties dans le traitement



sont traités dans le cadre de procédures



des contentieux mais nous estimons qu’il y a



préventives, mandats ad hoc et conciliations),



une prime trop importante au dilatoire avec les



elle doit et peut être développée dans le



difficultés pour le juge de prononcer d’autorité



traitement des contentieux. La mise en place



la clôture des débats. Nous y travaillons avec



d’une tentative de conciliation ab initio est très



le barreau de Paris. Nous avons également à



encourageante. Elle se traduira par la création



réduire les délais de répartition des fonds



d’une chambre de conciliation début 2015. Les



recouvrés dans les procédures collectives



avantages des solutions négociées dans les



(286 jours) pour un meilleur traitement des



litiges sont indiscutables : rapidité, exécution,



créanciers : c’est un travail de fourmi avec



opportunité



les mandataires de justice qui coopèrent ef-



commerciales après le litige, ... Un mot sur la



ficacement. Le juge du commerce est un chef



dématérialisation. La Chancellerie a publié son



d’entreprise. Il pratique la négociation quo-



décret en juin 2013 mais, dans la pratique, nous



tidiennement dans sa vie professionnelle.



n’en sommes qu’aux balbutiements. L’utilisation



C’est dans son ADN ! C’est la raison pour



des moyens électroniques d’échange des



laquelle nous faisons des efforts particuliers



messages va permettre à la justice commerciale



– avec des premiers résultats encourageants



de s’améliorer. Subsistent cependant quelques



poursuite



des



relations



D.R.



de



Me Jacqueline Socquet-Clerc Lafont et Monsieur le Président Frank Gentin
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barrières qui finiront par tomber... Quant à la



L’Anased fondée en 1987 et unie à la CNA par un



formation des juges, c’est un leitmotiv. La mise



lien confédéral, a été entendue par la Mission



en place d’un système de gestion de la formation



d’information de l’Assemblée Nationale sur le



met en exergue l’effort permanent des juges



rôle de la Justice en matière commerciale : elle



élus qui, à Paris, ont suivi en moyenne 18h45 de



a remis une note le 28 février 2013 à celle-ci,



formation en 2013. Une condition pour rester au



appuyée par les réponses au questionnaire



niveau.



adressé à tous les Avocats de France et d’Outre-Mer.



LE M@G DES AVOCATS : Autrefois, hors



Sur les points principaux évoqués dans cette



PARIS évidemment, certains Tribunaux de



note, voulez-vous nous donner votre sentiment :



Commerce se caractérisaient par leur spé-



− les avocat sont très majoritairement contre



cialisation judiciaire pointue, due à leur im-



l’introduction



plantation géographique (pays de vignes, ou



Tribunaux consulaires,



d’autres cultures agricoles spécifiques, pays



−



d’industries, de pêche etc...) - Cette spécificité



souhaite que la Cour d’Appel soit échevinée



existe-t-elle encore ?



(comme par exemple, en matière d’ex-



une



de



l’échevinage



proposition



importante



dans



les



d’avocats



propriation), en



− les avocats, dans une proportion très si-



commerciale



gnificative, ont souhaité que les parquetiers



n’échappe pas au mouvement général de spé-



(Ministère Public) soient mieux formés dans



cialisation. Le tribunal de commerce de Paris



les domaines économiques financiers et



est d’ailleurs organisé en chambres spécialisées



sociaux.



Président Frank Gentin : Soulignons préambule



que



la



justice



comme le droit financier, celui de l’Union, le droit de la concurrence, celui du bâtiment, ...



Président Frank Gentin : La légitimité du



Les juges développent ainsi des compétences



juge commercial repose sur sa compétence



particulières par une pratique régulière dans un



particulière. Dans les contentieux d’affaires, la



domaine particulier, assortie d’une formation



difficulté principale est de démêler l’écheveau



spécifique. En second lieu, notons que Paris a



des faits pour qualifier juridiquement le litige.



des compétences particulières en matière de



La vie des affaires est de plus en plus technique



droit de la concurrence avec 7 autres tribunaux



et on ne s’improvise pas spécialiste du droit



de commerce ou en matière de litiges sur



de la construction, du droit bancaire ou du



les contrats de commission de transport. De



traitement des ruptures brutales. C’est cette



surcroît, elle a, de fait, un rôle particulier dans les



capacité, qui vient de l’expérience des affaires



contentieux privés résultant de litiges boursiers,



– en moyenne 30 ans de pratique des contrats



dans les référés (Paris représente 20% des



pour les juges du tribunal de commerce de



référés commerciaux de France) et dans les



Paris – qui constitue la valeur ajoutée de



grands dossiers de prévention des entreprises...



l’institution. Associée à une formation juridique



LE M@G DES AVOCATS



solide, elle constitue un atout exceptionnel



10



Le M@g N°23



Septembre-Octobre-Novembre 2014



pour l’économie nationale.



attendre la réponse. Il n’y a que des avantages à



La justice commerciale, confiée à un corps



procéder de la sorte. Que les avocats n’hésitent



intermédiaire est, de mon point de vue, un



pas à solliciter le dépaysement, ils rendent



élément de démocratie moderne. Je plaide



service au crédit de l’institution !



pour ce modèle en dehors de nos frontières. Concernant l’échevinage des cours d’appel, il



LE M@G DES AVOCATS : Monsieur le Président,



me semble qu’une solution simple consisterait



quel message souhaitez-vous adresser aux



à recruter des juges consulaires expérimentés



avocats et peut-être particulièrement aux avocats commercialistes ?



pour rejoindre, pour un contrat



de



quelques



années,



les



chambres



Président Frank Gentin :



commerciales



des



Mon premier message



cours



d’appel.



Cela



c’est



que



je



suis



contribuerait à régler les



favorable au ministère



problèmes d’effectifs des



d’avocat obligatoire pour



magistrats et renforcerait



les procédures excédant



les



des



un certain seuil. Dans la



cours d’appel dont tous



pratique, c’est ainsi que



les conseillers n’ont pas



cela se passe à Paris.



toujours eu l’occasion de



C’est une garantie d’un



développer leur pratique



traitement efficace des



du droit des affaires.



procédures. Consacrons-



compétences



la.



LE M@G DES AVOCATS : possibilités



de



«dépaysement» d’une



Escalier d’honneur du Trib



unal de Commerce de



Paris



D.R.



Les



En second lieu, je veux les inciter à nous aider dans la promotion des règlements



procédure sensible dans tel tribunal consulaire



amiables. C’est l’intérêt de leurs clients, c’est



d’un autre ressort, ou au moins plus éloigné ou



donc le leur à long terme. Le rôle de l’avocat



plus important en nombre de magistrats que



est essentiel et il contribue au succès des



celui initialement saisi ne recueille pas d’avis



tentatives de conciliation.



favorable des avocats : qu’en pensez-vous ?



En troisième lieu, je les conjure de s’engager sur la voie des calendriers de procédure



Président Frank Gentin : La pratique du



négociés qui permettent de donner à leurs



dépaysement est essentielle à l’apparence



clients des indications sur les délais de leurs



d’impartialité. A Paris, chaque semaine, je



procédures. C’est l’intérêt de leurs clients,



renvoie des affaires devant le Premier Président



c’est donc également le leur !



pour qu’il choisisse un tribunal de renvoi. Je le fais chaque fois que se pose la question, sans



Jacqueline Socquet-Clerc Lafont.
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LE DROIT DE L’UNION EUROPENNE, UN ESPACE D’OPPORTUNITE



L



e droit de l’Union européenne, encore appelé par commodité, le « droit communautaire », demeure aujourd’hui, pour beaucoup d’entreprises françaises, trop peu connu. Pourtant, lorsqu’elles sont confrontées à des agissements préjudiciables de concurrents ou de l’administration de leur pays, il peut constituer un espace d’opportunités qu’elles auraient intérêt à mieux connaître et mieux invoquer.



C



ette méconnaissance est com-



supérieur de l’Union résultent des règlementations nationales de



transposition



d’application



ou des



directives. A cet égard, il n’est pas rare que les administrations



nationales,



et la France en est Madame Nicole Fontain



e



coutumière,



continuent



de céder à trois types de



préhensible. Les législations et règle-



réflexes, tous susceptibles d’être sanctionnés.



mentations nationales des Etats membres,



Le premier, consiste, pour s’exprimer fa-



lourdes et complexes, sont supposées avoir



milièrement, à traîner les pieds. Un exemple si-



intégré et respecté le droit supérieur constitué



gnificatif et navrant est celui de la transposition



par les directives et règlements adoptés au



de la directive de 1991 sur l’interdiction du rejet



niveau de l’Union. Mais en négligeant de



dans les cours d’eau, des nitrates résiduels des



regarder de plus près si les règles européennes



activités agricoles intensives. Par manque de



ne leur sont pas plus favorables que le droit



courage politique, l’Etat a longtemps préféré



national, les entreprises manquent une chance



payer en pure perte d’énormes amendes, plutôt



de défendre efficacement leurs intérêts.



que d’intégrer la prescription européenne dans sa législation.



Les conflits fréquents entre le droit national



Le second réflexe consiste, lors de la



et le droit de l’Union



transposition, à durcir le texte européen par



Les risques les plus fréquents de conflits



des mesures plus contraignantes, en invoquant



entre le droit interne des Etats et le droit



notamment le principe de précaution. Ce
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fut le cas en 1993, lors de la transposition



de leurs activités. Le but déclaré était de



de la directive sur les petits marchés. Les



protéger les petits commerces alimentaires



équipements qui ont été imposés aux petits



des centres urbains. Mais la France s’exposait



commerces de plein air étaient dispro-



à la censure ultérieure de la Cour de Justice en



portionnés et financièrement insupportables.



violant ainsi manifestement le droit commun de



Il en est de même du décret du 11 octobre



l’Union, et elle a dû finalement abandonner le



2013, pris en application d’une directive de



texte.



1994 sur la protection des jeunes travailleurs,



En revanche, la Cour de Justice a parfaitement



et par lequel l’administration française interdit



admis qu’un Etat membre pouvait réglementer



que les moins de 18 ans puissent monter sur



l’implantation des pharmacies au motif que



des escabeaux pour participer à la cueillette



l’accès de proximité de toute la population aux



des fruits, ce a qui provoqué la fureur com-



médicaments, dans des conditions de sécurité,



préhensible des arboriculteurs.



constituait une raison impérieuse d’intérêt



Mais le troisième type de comportement le plus



général pour pallier un risque élevé d’absence



fréquent et le plus nocif pour les entreprises



dans les zones moins rentables.



impactées consiste à contourner le texte



S’agissant de l’ouverture des magasins le



européen par des dispositions de type pro-



dimanche, ou la nuit, la question est plus délicate,



tectionniste inavoué.



car elle déborde les enjeux économiques. Mais les distinctions susceptibles d’être opérées



La prééminence du droit communautaire sur le droit national



entre les différents types d’activités ou les zones d’autorisation devront être regardées



Or, la jurisprudence de la Cour de Justice



de très près au regard de leur conformité au



de l’Union est formelle : un Etat membre



principe de non-discrimination.



ne peut introduire dans son droit national



Le principe de non-discrimination 



des dispositions restrictives que si quatre



en effet aux Etats de traiter de façon égale



conditions cumulatives sont réunies : une



les prestations équivalentes, y compris dans



raison impérieuse d’intérêt général, l’absence



le cas des services d’intérêt économique



de discrimination, une mesure appropriée à



général qui étaient historiquement réservés



l’objectif poursuivi, le caractère proportionné



à des monopoles d’Etat avant leur ouverture



de la disposition.



à la concurrence. La Cour de Justice ne se



Les entreprises ont donc tout intérêt à faire



laisse pas duper par l’inventivité avec laquelle



examiner soigneusement si ces quatre critères



les Etats, y compris parfois leurs juridictions



sont présents.



suprêmes, tentent souvent de contourner les



Ainsi, en 2011, le Parlement français avait



directives, par des dispositions ou décisions



entrepris de modifier la législation française



restrictives qui ne sont fondées que sur des



pour restreindre l’implantation des centres



distinctions factices.



commerciaux de périphérie des grandes villes,



Ainsi, l’opposition actuelle du gouvernement



par le moyen d’une différenciation typologique



français à la recommandation de l’Autorité de
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la concurrence, sur la possibilité de distribuer,



Lorsque tel est le cas, il est important pour les



sous



phar-



entreprises concernées de faire approcher à la



maceutique, certains médicaments non soumis



fois la Commission, le Parlement européen et



à prescription, pourrait faire l’objet d’une



le Conseil des ministres, pour les convaincre,



contestation de la Cour, si l’on en juge par un



et le plus en amont possible. Mais cette action



arrêt récent de décembre 2013.



ne peut être efficace que si elle est étayée sur



Il en est de même du débat sur les cigarettes



une étude argumentée. Et ces trois institutions



électroniques dont un tribunal de commerce



majeures sont souvent à l’écoute, contrairement



a jugé que leur vente devait faire partie du



à une réputation trop facile et injuste.



monopole des bureaux de tabac. Le bien-fondé



Dans



de ce jugement au regard de la santé publique,



européennes n’acceptent pas de modifier leur



seul critère susceptible d’être retenu comme



proposition initiale, un recours en annulation



raison impérieuse d’intérêt général, n’est



du texte en cause, devant la Cour de Justice,



pas démontré, et le risque est élevé que la



peut être introduit. La menace d’un tel recours,



Cour, si elle venait à être saisie, retienne une



s’il est réellement fondé sur les principes du



entrave inutile et une atteinte déguisée à la



droit, peut constituer une pression efficace,



concurrence.



puisque beaucoup d’Etats différeraient alors la



conditions,



hors



du



réseau



l’hypothèse



où



les



institutions



transposition d’un texte qui serait sous le coup



Les droits de recours contre les actes européens



d’un risque d’annulation.



Les institutions européennes elles-mêmes ne



Il existe ainsi un véritable espace pour les



sont pas à l’abri du droit de recours devant la



citoyens et les entreprises françaises. Il nous



Cour de Justice, même si c’est rare. L’Union



appartient à nous autres avocats, après d’avoir



ne peut en effet édicter que des prescriptions



tout d’abord le réflexe de vérifier la conformité



qui satisfont aux principes de nécessité, de



de la mesure en cause avec le Droit Européen,



proportionnalité et de subsidiarité. Il est arrivé



puis de guider nos clients et de leur conseiller



par exemple que des propositions de directives



de la façon la plus adaptée.



européennes en matière de protection des



A cet égard, je puis vous dire que mon expérience



consommateurs, de l’environnement, ou de la



de plusieurs années au sein des Institutions



santé, imposent des contraintes susceptibles



européennes m’a convaincue des opportunités



d’entraver l’activité de secteurs industriels



qu’offrent ces procédures à qui sait les saisir et



au-delà de ce qui est nécessaire. Ce fut le



les utiliser à bon escient.



cas, à plusieurs reprises, pour l’industrie de la parfumerie, qui a fini par obtenir le retrait Nicole Fontaine Avocate au Barreau des Hauts-de-Seine Ancienne présidente du Parlement européen, Ancien ministre délégué à l’industrie* * Texte repris pour partie de la Tribune publiée sur le site du Journal « Les Echos », le 19 mai 2014, avec la bienveillante autorisation du journal.



de propositions contraires au principe de proportionnalité. On cite aussi la directive relative à la publicité et au parrainage des produits de tabac, censurée en 2000.
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Commission de réflexion sur le Droit et les Libertés à l’âge Numérique



V



ous venez d’être nommée coprésidente d’une Commission Numérique et libertés installée par Monsieur Bartolone, Président de l’Assemblée Nationale, le 11 juin dernier. Quel est le statut de cette commission ?



Christiane Féral-Schuhl Cette commission a un statut un peu particulier au regard des commissions habituellement créées par les parlementaires puisqu’elle compte en son sein autant de parlementaires Antoine Brétillard



que d’acteurs de la société civile. Ces derniers ont été désignés par le Président de l’Assemblée Nationale, en concertation avec les groupes politiques. Il y a donc d’une part 13 par-



Madame le Bâtonnier Christiane FÉRAL-SCHUHL



lementaires qui se sont beaucoup investis dans les questions liées au numérique et d’autre part



les réflexions et propositions de parlementaires



des juristes, des informaticiens, des chercheurs,



à celles des acteurs de la société civile, afin de



des journalistes… 13 personnalités qualifiées



se donner toutes les chances de définir une



qui maîtrisent les enjeux liés au numérique.



doctrine et des principes durables en matière



Cette commission est également originale en ce



de protection des droits et libertés à l’âge



qu’elle est co-présidée par un député – Monsieur



numérique. Nous avons à aborder des questions



Christian PAUL – et moi-même.



fondamentales comme celle de la protection de la vie privée et des données à caractère



Quels sont les objectifs de cette commission ?



personnel, ou encore celle de l’exercice des



Christiane Féral-Schuhl



libertés publiques à l’ère numérique, comme la



Cette commission a pour objectif de confronter



liberté d’expression, le droit à l’information, la
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neutralité de l’internet au regard des pratiques



de cerner cette notion sur un plan juridique. Le



des opérateurs sur les réseaux et de la res-



deuxième sujet concerne la vie privée qui doit



ponsabilité des acteurs dans la lutte contre les



être appréhendée à l’ère du numérique. Par



contenus illicites. Un rapport public sera rendu



exemple, la question peut se poser de savoir si



à l’issue des travaux au printemps 2015.



celui qui livre ses données personnelles sur les réseaux sociaux peut revendiquer de la même



Avez-vous d’ores et déjà défini quelques lignes



manière la protection de sa vie privée. 



directrices ? Christiane Féral-Schuhl



Il s’agit de trouver le juste équilibre entre d’une



Notre commission oriente pour l’instant ses



part, les exigences sécuritaires (préservation de



réflexions dans deux directions. Sans que les



l’ordre et de la sécurité publics), d’autre part, le



thèmes soient définitivement figés, il nous



respect de la vie privée. Il s’agit aussi de trouver



semble essentiel de définir deux notions.



le juste équilibre entre d’une part, la liberté



D’une part, celle des « biens communs » qui se



d’expression et le droit à l’information, d’autre



multiplient dans le domaine du numérique : les



part, le respect de la vie privée. Nous vivons



œuvres libres, les « creative commons », l’open



une révolution importante, celle du numérique



data, …. Longtemps, on a raisonné en considérant



et c’est ici l’occasion de repenser tous nos



que ce qui ne relevait pas du domaine de la



fondamentaux : économiques , juridiques,



propriété était dans le domaine public. Or, ce



sociétaux, culturels… Les débats seront riches



clivage n’est pas adapté à ces biens immatériels



au sein de cette commission !



qui sont des biens partagés à une échelle qui Jacqueline SOCQUET-CLERC LAFONT Directrice de la Publication et de la Rédaction



dépasse les limites géographiques. Il s’agit donc



A NOTER SUR VOS AGENDAS : CNA 78ème Congrès – 19 et 20 septembre – Ajaccio 2014 L’AVOCAT DANS TOUS SES ÉTATS Palais des congrès – Quai l’Herminier - AJACCIO www.cna-avocats.fr – www.eventiv.fr [email protected] –[email protected] UNAPL 22ème Congrès National des Professions Libérales Vendredi 5 décembre 2014 à PARIS Les entreprises libérales, vecteur de croissance et acteurs sociaux dans une France en crise Palais Brongniart (ancienne Bourse) 28, Place de la Bourse – 75002 PARIS www.unapl.fr [email protected]
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Commission de réflexion sur le Droit et les Libertés à l’âge Numérique co-présidence de la Commission :



universités



Monsieur Christian PAUL, ancien Ministre,



Jean DIONIS DU SÉJOUR, Maire d’Agen, ancien



Député et Madame Christiane Féral-Schuhl,



Député



Avocate spécialisée en droit de l’informatique et



Daniel LE MÉTAYER, Directeur de recherche à



des nouvelles technologies, ancien Bâtonnier de



l’INRIA



l’Ordre des Avocats du Barreau de Paris.



Winston MAXWELL, Avocat associé du Cabinet Hogan Lovells



Composition de la Commission :



Francesca MUSIANI, Sociologue, Chercheuse à



13 Députés :



MINES Paris Tech



Christian PAUL (PS, Nièvre), Patrick BLOCHE



Edwy



(PS, Paris), Mmes Corinne ERHEL (Ps, Côtes-



Directeur de la publication de Mediapart



d’Armor), Martine MARTINEL (Ps, Haute-



Myriam QUEMENER, Magistrate au Parquet



Garonne), Laurence DUMONT (PS, Calvados),



général de la Cour d’appel de Versailles



Franck



Thaima



RIESTER



(UMP,



Seine-et-Marne),



PLENEL,



Journaliste,



SAMMAN,



Avocate,



Président



membre



et



des



Laure de LA RAUDIERE (UMP, Eure-et-Loire),



Barreaux de Paris et Bruxelles



Patrice VERCHERE (UMP, Rhône), Virginie



Henri VERDIER, Directeur de la mission Etalab



DUBY-MULLER (UMP, Haute-Savoie)*, Sergio



Cyril ZIMMERMANN, fondateur et Président



CORONADO (EELV, représentant les Français



Directeur Général de Hi-Media



établis hors de France), Charles de COURSON (UDI, Marne), Gilda HOBERT (RRDP, Rhône) et



*Soulignons



que



Gabriel SERVILLE (GDR, Guyane).



DUBY-MULLER,



Député



Madame de



Virginie



Haute-Savoie,



sera l’invitée de l’Association Amicale des 13 Personnalités qualifiées :



Savoyards et Dauphinois du Palais, pour son



Christiane FERAL-SCHUHL, Avocate, ancien



dîner-débat annuel le : MARDI 23 SEPTEMBRE 2014



Bâtonnier de Paris



Maison du Barreau



Philippe AIGRIN, Informaticien et chercheur Godefroy BEAUVALLET, Ingénieur en chef des



Hôtel de Harlay



télécommunications



2, rue de Harlay



Valérie-Laure



BENABOU,



Professeur



75001 - PARIS



des
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Le Droit vecteur d’influence de la France



L



la distinction entre deux traditions juridiques



e droit est un outil d’influence sans égal sur la scène internationale et pourtant seuls les initiés connaissent sa véritable puissance.



différentes ou bien encore, et peu importe l’importance fondamentale que cela emporte, la place des sources de droit ou encore le régime de la preuve. À ce jour, seuls les États-Unis ont compris l’importance



d’une



prédominance



de



leur



D.R.



modèle dans le monde : ils ont mis en œuvre, par le Rapport «Doing business» une stratégie



David GORDON-KRIEF



d’influence internationale et professionnelle de



C



et état de fait est le résultat de l’omniprésence



la promotion de leur culture juridique. L’objectif



du droit dans les relations quotidiennes,



était à peine voilé : assurer une place optimale



qu’elles soient sociales, contractuelles, admi-



au système de Common Law dans le monde. Il



nistratives ou financières.



l’était apparemment suffisamment pour ne pas favoriser une réaction concertée et appropriée de nos pays de droit romain.



Mais surtout, chaque Etat accorde à son droit un immense prestige en ce qu’il est, depuis des siècles et pour longtemps encore, la traduction



Et pourtant :



de sa puissance économique, diplomatique,



- 2/3 des pays du monde utilisent la tradition



culturelle et sociale.



civiliste ;



C’est ainsi que la norme façonne les manières



- 8 des 10 premières puissances mondiales ont



de vivre. Le droit est tantôt un outil au service



recours au droit continental ;



d’un pays pour opérer dans le cadre qui lui est



- 2/3 de la population mondiale est couverte par



le plus favorable. Mais il est souvent une arme



notre culture juridique.



de destruction massive discrète au service d’une Malheureusement et alors que nous disposons



économie.



de toutes les compétences pour assoir défiDans cette entreprise, la compétition que se livrent



nitivement notre autorité, la représentation



les systèmes de droit continental et de Common



des experts juridiques français par rapport à



law est bien plus qu’un débat idéologique sur



leurs homologues anglo-saxons n’est pas opé-
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rationnelle. Elle est politique, elle est admi-



social peuvent s’avérer être autant de freins pour



nistrative. Elle est institutionnelle. Elle doit



de potentiels entrepreneurs qui souhaiteraient



dorénavant être pragmatique.



engager leurs capitaux en France.



Sans renforcer les positions françaises dans les



Il est urgent de revenir aux qualités premières



instances européennes et internationales nous



qui ont fait la force de notre droit continental :



continuerons à subir la prédominance d’une



un droit clair, écrit, ordonné qui permet la



culture juridique qui n’est pas la nôtre avec toutes



stabilité, la lisibilité et la prévisibilité de la loi et



les conséquences que cela emporte en termes



des décisions de justice qui ne doivent plus être



d’emplois, d’activité et de croissance.



isolées et sans lien avec la conjoncture et les



Il nous faut pourtant avoir à l’esprit l’importance



réalités économiques.



des enjeux de la promotion du droit continental. Il nous faut intervenir en amont de la règle de C’est à nous avocats de contribuer à améliorer



droit ou de la norme pour créer un cadre et un



l’influence de la France à l’international par



environnement favorable à nos entreprises. En



son droit, mais également de promouvoir et



lien, nous devons contribuer à renforcer par notre



renforcer l’attractivité de notre territoire pour les



investissement le vivier d’experts juridiques in-



investisseurs. Il s’agit d’une véritable stratégie



ternationaux créé à l’initiative du Barreau de Paris



d’influence que certains désignent sous le terme



et pérenniser les efforts développés récemment



de «diplomatie économique». Cela nécessite plus



en matière de présence internationale (Campus,



qu’une impulsion gouvernementale. La France



stages,…). Par cette implication nous pourrons



doit coordonner les actions d’influence en pro-



développer de nouvelles pratiques et conquérir



fessionnalisant la promotion de notre système



de nouveaux marchés.



juridique. Elle doit en outre permettre à ses



Si les entreprises peuvent opérer dans un cadre



représentants d’exercer leurs missions en leur



juridique favorable, alors elles seront mises dans



octroyant des moyens institutionnels et financiers



les meilleures dispositions pour emporter des



suffisants.



parts de marchés.



A ces conditions, notre droit sera un véritable



À ces conditions, les cabinets d’avocats français,



vecteur de compétitivité et un immense facteur



à l’instar des lawfirms anglaises et américaines,



d’attractivité. Les investisseurs attendent d’un



deviendront



droit qu’il soit lisible, prévisible et stable. Ils



notre droit, au service de la croissance de nos



attendent de nos décisions de justice qu’elles



entreprises.



des



vecteurs



d’expansion



de



soient compréhensibles, claires et fidèles à la Nous devons bâtir l’avenir de notre droit et



règle de droit. Le



formalisme



de



notre



droit,



dans cette entreprise la place des avocats est



l’inflation



essentielle..



législative, les incohérences jurisprudentielles, les réglementations et formalités administratives



David Gordon-Krief Avocat à la Cour Président du Groupe des Professions Libérales au CESE



contraignantes, l’instabilité du droit fiscal ou
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Le juge et l’entreprise vu par un dirigeant devenu avocat



A



près 25 ans d’activité professionnelle dans de grandes entreprises internationales avec des responsabilités de direction générale, j’ai prêté serment comme avocat le 8 janvier 2014.



Ayant une formation scientifique (ingénieur de l’Ecole Centrale de Paris) complétée par SciencesPo, j’ai dû reprendre à 50 ans tout le cycle de formation au droit pour devenir avocat. Je compte me spécialiser en droit pénal des affaires. Mes premiers mois de barre m’ont conduit à D.R.



m’interroger sur la perception de l’entreprise et de ses dirigeants par les magistrats. Etant



François Mazon - Avocat



surtout impliqué dans des affaires de pénal



Un magistrat ne comprend pas que le président



économique et de pénal du travail, mes



du directoire d’un des leaders mondiaux dans



réflexions s’appuient principalement sur la



son domaine ait une rémunération mensuelle



vision des magistrats au tribunal correctionnel



de 10.000€ et bénéficie d’une voiture de



mais je les mettrai en perspective pour conclure



fonction...alors que c’est une rémunération qui



avec celles que m’inspirent les juges consulaires



se situe dans la moyenne basse de ce type de



des tribunaux de commerce.



responsabilité. Un magistrat s’étonne qu’un directeur financier



Au cours de trois audiences récentes au tribunal



reste dans une entreprise quand il découvre



correctionnel, j’ai été surpris par les réactions



qu’elle est en grande difficulté...alors que c’est



de certains magistrats sur l’entreprise et ses



précisément pour gérer des situations difficiles



dirigeants :



qu’il a été embauché et c’est d’ailleurs aussi
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pour cela que sa rémunération est importante.



profession du fait d’un goût plus prononcé pour



Un magistrat reproche à un directeur général



le respect de la norme, le contrôle des com-



ce qu’il qualifie «  d’obsession du profit  »...



portements et l’application du droit.



alors qu’une entreprise n’est rien d’autre qu’un



L’activité professionnelle des magistrats les



mode d’organisation juridique dans lequel des



amène à constater régulièrement toutes sortes



hommes s’associent pour faire en sorte, qu’à la



d’abus qui finissent devant les tribunaux, ce qui



fin, leur travail ait généré du profit pour pouvoir le



leur donne sans aucun doute une perception



réinvestir en vue de pérenniser le développement



de la fréquence de situations délictuelles plus



de l’entreprise, recruter de nouveaux talents et



élevée qu’elle ne l’est dans la réalité.



rémunérer leurs actionnaires.



La formation des magistrats ne les prépare pas assez à comprendre l’activité et la gestion des



On en arriverait presque à considérer qu’il y a



entreprises. Les élèves de l’Ecole Nationale



une présomption de culpabilité du dirigeant,



de la Magistrature (ENM) ont une formation



présomption simple diraient les juristes ce



préalable en droit. La formation délivrée au sein



qui signifie qu’il appartient aux dirigeants de



de l’ENM est quasi exclusivement juridique.



démontrer le contraire, mais présomption quand



Un seul des pôles d’enseignement, «  Vie de



même. Et ce n’est pas admissible.



l’entreprise  » aborde le sujet de l’entreprise mais avec une orientation forte sur la fraude



L’étude de l’Institut Montaigne intitulée «  Les



et la situation des entreprises en difficulté.



Juges et l’économie  : une défiance française  »



Il ne comprend qu’une « sensibilisation au



publiée en décembre 2012, apporte des éléments



management des entreprises  » et une «  in-



d’explication à cette attitude.



troduction à la comptabilité ».



Cette étude fait apparaître que les français



L’étude de l’Institut Montaigne a cherché à



de façon générale font moins confiance aux



mesurer l’incidence de la formation en économie,



entreprises privées et à la concurrence que la



en comptabilité et la réalisation d’un stage en



plupart des autres pays. Cette confiance est



entreprise que certains ont fait, sur l’opinion des



encore plus limitée parmi les français travaillant



juges vis-à-vis de l’entreprise.



dans le secteur public. Et l’étude de l’Institut



Les effets sont de grande ampleur : les magistrats



Montaigne par le moyen d’un sondage spécifique,



qui ont réalisé un stage en entreprise sont 2,6



a démontré que, parmi les fonctionnaires, les



fois plus prompts à laisser plus de libertés aux



magistrats ont encore moins confiance dans les



entreprises plutôt qu’à favoriser un contrôle de



entreprises et l’économie de marché !



l’Etat, que les autres. Il en va de même sur les chances d’avoir une opinion générale favorable



Comment



expliquer



cette



défiance



des



sur le marché.



magistrats envers l’entreprise ? L’étude identifie trois facteurs spécifiques :



On peut en déduire qu’une action efficace pour



Les magistrats ont souvent sélectionné cette



améliorer la compréhension de l’entreprise par
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juges venant de l’entreprise.



les magistrats serait de rendre obligatoire le stage en entreprise pour les étudiants de l’ENM.



Reste la mission des tribunaux de commerce sur Une autre action envisageable serait de donner



l’appréciation des responsabilités éventuelles



accès à l’ENM à des personnes ayant exercé



en cas de liquidation judiciaire. La question



des responsabilités dans l’entreprise. Cette voie



de la présence de magistrats professionnels



par un concours complémentaire existe mais



dans les formations de jugement à ce stade est



elle est très étroite. Le rapport qu’en fait l’ENM



pertinente. Mais, même sur ce terrain, je pense



sur la session 2013 est édifiant. Le concours



que des juges venant du monde de l’entreprise



offrait 23 places pour accéder au 1er grade des



peuvent mieux apprécier la difficulté du métier



magistrats  mais seulement 2 candidats ont



de chef d’entreprise et donc mieux juger. Pour



été admis dont 1 avocat. Ou, dit autrement,



améliorer encore le modèle et le rendre plus



1 seule personne ayant une expérience de



efficace, il me semble cependant indispensable



l’entreprise deviendra magistrat de 1er grade en



d’augmenter encore la formation initiale et



2014 via ce concours complémentaire. Cela ne



continue au droit des juges consulaires et de



suffira évidemment pas à changer la vision des



durcir la déontologie de leur mission au-delà



magistrats sur l’entreprise et ses dirigeants !



même de ce qui existe, pour prévenir les conflits d’intérêt.



Il est à ce stade intéressant d’étudier le fonctionnement des tribunaux de commerce dont les



L’exemple des juges consulaires dans les



juges viennent du monde de l’entreprise.



tribunaux de commerce est éclairant mais il a aussi ses limites. L’objectif n’est certainement



Le traitement des contentieux commerciaux



pas que tous les magistrats viennent du monde



qui est la plus ancienne mission des tribunaux



de l’entreprise ou en soient même des experts !



de commerce est complexe et spécifique. Il me



Mais il me paraît indispensable de donner à tous



paraît incontestable que les juges consulaires



les magistrats une compréhension suffisante



des tribunaux de commerce sont les mieux



de l’entreprise pour éviter les interprétations



placés pour les trancher en raison de leur



caricaturales et remplir au mieux leur fonction



connaissance de l’entreprise.



de régulation et de jugement.



S’agissant de l’accompagnement et le traitement



Il n’est pas question de traiter les dirigeants



des difficultés des entreprises  (mandats ad hoc,



d’entreprise mieux que les autres citoyens. La



conciliations, sauvegardes, redressements ou



justice doit rester la même pour tous. Mais il



liquidations judiciaires), les juges consulaires



serait aussi parfaitement anormal qu’ils soient



ont une compétence économique de terrain



moins bien traités au seul motif qu’ils sont



bien adaptée pour ces procédures amiables. Par



dirigeants d’entreprise.



ailleurs les mécanismes financiers sont de plus



François Mazon - Avocat Cabinet Alain Molla et Christophe Bass



en plus sophistiqués ce qui milite aussi pour des
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DIFFICULTES D’ENTREPRISES Note sur les éléments essentiels de l’ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014 réformant la prévention des difficultés des entreprises et les procédures collectives, et de son décret d’application no 2014-736 du 30 juin 2014



D



e manière non exhaustive, l’ordonnance ajoute/modifie les dispositions relatives :



G Stéphane WOO



1 - À la prévention des entreprises en difficulté : • extension de la procédure de prévention aux personnes morales de droit privé et personnes physiques exerçant une activité agricole : le Tribunal de grande instance est compétent  (nouvel art. L.611-2-1 ) ; • pour les professions appartenant à un Ordre professionnel, le Président du TGI ne procède qu’à l’information de cet Ordre sur les difficultés portées à sa connaissance relatives à la situation économique, sociale, financière et patrimoniale (nouvel art. L.611-2-1) ; • possibilité pour le débiteur au cours de la procédure de conciliation, mis en demeure ou poursuivi par un créancier, de demander au juge de lui accorder des délais de paiement dans les conditions de droit commun (art. 1244-1 et s. du Code Civil). Les garants du débiteur bénéficieront également des délais accordés (nouvel art. L.611-7) ; pour l’application de l’avant-dernier alinéa de l’article L.611-7 (application des délais de paiement dans les conditions de droit commun au cours de la procédure de conciliation) ou du dernier alinéa de l’article L.611-10-1 (application des délais de paiement dans les conditions de droit commun au cours de l’exécution de l’accord amiable), assignation par le débiteur du créancier poursuivant ou



Marie-Christin



e SARI



l’ayant mis en demeure devant le président du tribunal qui a ouvert la procédure de conciliation. Celui-ci statue sur les délais en la forme des référés après avoir recueilli les observations du conciliateur ou, le cas échéant, du mandataire à l’exécution de l’accord (art.R.611-35 modifié) ; • le conciliateur pourra avoir pour mission de préparer la cession de l’entreprise lorsque le débiteur en aura pris l’initiative (nouvel art. L.611-7) ; • le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sont désormais informés par le débiteur du contenu de l’accord de conciliation, lorsque celui-ci en demande l’homologation (nouvel art. L611-8) ; le mandataire ad hoc fait connaître sans délai au président du tribunal son acceptation ou son refus. En cas d’acceptation, il lui adresse l’attestation sur l’honneur prévue à l’article L. 611-13. Dès réception de cette attestation, communication par le greffier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception de la décision de désignation du mandataire ad hoc au commissaire aux comptes du débiteur s’il en a été désigné (art. R.611-20 modifié) ; • sont réputées non écrites les clauses qui modifient les conditions de poursuite d’un contrat en cours en diminuant les droits ou en 23
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aggravant les obligations du débiteur du seul fait de la désignation d’un mandataire ad hoc ou de l’ouverture d’une procédure de conciliation  (clauses déjà non valables pour la procédure de sauvegarde ou RJ)  (nouvel art. L611-16) ; • de la même manière sont réputées non écrites, les clauses mettant à la charge du débiteur les honoraires du conseil auquel le créancier a fait appel dans le cadre d’une procédure de conciliation ou de mandat ad hoc (nouvel art. L611-16) ;



L.622-25 et à l’article R.622-23 (éléments de nature à prouver l’existence et le montant de la créance, modalités de calcul des intérêts dont le cours n’est pas arrêté, indication de la juridiction saisie) ; s’il y a eu déjà transmission de ces informations par le créancier ou pour son compte à l’occasion d’une déclaration faite conformément à l’article L.622-24 et sur l’admission de laquelle il n’a pas été statué, le créancier en conserve le bénéfice. Une opposition par le mandataire judiciaire au créancier des délais prévus à l’article L.622-24 est possible lorsque celui-ci a reçu, pour la même créance, un avertissement d’avoir à déclarer sa créance (art. R.622-15, cinquième alinéa complété) ; • la déclaration de créance interrompt la prescription jusqu’à la clôture de la procédure ; elle dispense de toute mise en demeure et vaut acte de poursuites (nouvel art. L.622-25-1) ; • création d’une procédure de sauvegarde accélérée : elle est ouverte à la demande d’un débiteur engagé dans une procédure de conciliation qui justifie avoir élaboré un projet de plan tendant à assurer la pérennité de l’entreprise, plan qui doit avoir recueilli, de la part des créanciers à l’égard de qui l’ouverture de la procédure produira effet, un soutien «suffisamment large pour rendre vraisemblable son adoption» dans un délai de trois mois (nouveaux art. L.628-1 et suiv.) ; la demande d’ouverture de la procédure doit exposer les éléments démontrant que le projet de plan remplit les conditions prévues par le deuxième alinéa de l’article L. 628-1 (cf supra), en complément des pièces et informations mentionnées à l’article R. 621-1 (situation de trésorerie, compte de résultat prévisionnel…) (art. R.628-2 premier alinéa, modifié) ; apport de la preuve du soutien, recueillie auprès des créanciers pour lesquels le projet de plan modifie les modalités de paiement et ne



2 - À la sauvegarde : • la saisine d’office du Tribunal pour l’extension de la procédure à une autre personne en cas de confusion de son patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la personne morale n’est plus possible (art. L.621-1 modifié) ; • s’agissant de la déclaration de créances, lorsque le créancier a été relevé de la forclusion, les délais ne courent qu’à compter de la notification de la décision ; ils sont alors réduits de moitié (art. L.622-24 modifié) ; • le créancier peut ratifier la déclaration faite en son nom jusqu’à ce que le juge statue sur l’admission de la créance (art. L.622-24 modifié) ; • lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance du mandataire judiciaire, il est présumé avoir agi pour le compte du créancier tant que celui-ci n’a pas adressé la déclaration de créance (art. L.622-24 modifié) ; les créances rejetées de la liste des créances mentionnées au I de l’article L.622-17 (créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la période d’observation, ou en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pendant cette période) par le jugecommissaire sont réputées avoir été déclarées dans les conditions de l’article L.622-24. Le créancier adresse alors au mandataire judiciaire les informations prévues à l’article 24
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prévoit pas un paiement intégral en numéraire dès l’arrêté du plan ou dès l’admission de leurs créances, par tout moyen au plus tard au moment où le juge statue (art. R.628-2 premier alinéa, modifié) ;



personnel (surendettement des particuliers), la clôture de la procédure de rétablissement professionnel entraîne l’effacement de certaines dettes à l’égard des créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure (nouvel art. L645-11) ; en cas d’appel du ministère public d’un jugement mentionné aux articles L.645-11 et L.661-1 (décisions statuant sur l’ouverture des procédures de sauvegarde ou de redressement judiciaire…), à l’exception du jugement statuant sur l’ouverture de la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, l’exécution provisoire est arrêtée de plein droit à compter du jour de cet appel. Le premier président de la cour d’appel peut, sur requête du procureur général, prendre toute mesure conservatoire pour la durée de l’instance d’appel (art. R.661-1 quatrième alinéa modifié).



3 - Au redressement judiciaire : • la saisine d’office du Tribunal pour ouvrir une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires, après la cessation de l’activité professionnelle d’un débiteur si tout ou partie de son passif provient de cette activité et que la cessation des paiements est caractérisée avant l’arrêt de cette activité n’est plus possible (art. L. 631-3 et L. 640-3 modifiés) ; • la saisine d’office du Tribunal pour convertir une procédure de conciliation en redressement judiciaire ou en liquidation judiciaire n’est plus possible (art. L. 631-4 et art. L. 640-4 modifiés) ; 4 - À la liquidation judiciaire : • la clôture de la procédure de liquidation judiciaire simplifiée peut être prononcée dans un délai maximal de 6 mois (art. L.644-5 modifié) ; • création d’une procédure de rétablissement professionnel sans liquidation (nouvel art. L645-1 et suiv.) : elle est ouverte à un débiteur personne physique prévu à l’art. L640-2 (exerçant une activité commerciale ou artisanale, tout agriculteur, toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi que toute personne morale de droit privé) qui ne fait l’objet d’aucune procédure collective en cours, n’a employé aucun salarié au cours des six derniers mois et dont l’actif déclaré à une valeur inférieure à 5000 euros aux termes du nouvel article R.645-1 (nouvel art. L645-1 et suiv.) ; • calquée sur la procédure de rétablissement



L’ordonnance du 12 mars 2014 entre en vigueur le 1er juillet 2014. Elle n’est toutefois pas applicable aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur, à l’exception des dispositions des articles 77 et 80 relatifs à la clôture de la procédure de liquidation judiciaire et à sa reprise. Le décret d’application publié au JO le 1er juillet 2014 n’est pas applicable aux procédures collectives en cours à l’exception des dispositions relatives au mandataire désigné en application du troisième alinéa de l’article L. 643-9 (clôture de la procédure en désignant un mandataire ayant pour mission de poursuivre les instances en cours et de répartir, le cas échéant, les sommes perçues à l’issue de celles-ci lorsque cette clôture n’apparaît pas pouvoir être prononcée pour extinction du passif). Il ne fait que préciser les conditions d’application des dispositions de l’ordonnance. Marie-Christine SARI Stéphane WOOG
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Les mandataires de justice et les avocats au service de l’anticipation du traitement des difficultés des entreprises contribuer par leur apport à forger la solution de sauvetage ou de restructuration qu’impose



par Me Xavier Huertas, Président du Conseil National des Administrateurs Judiciaires et des Mandataires Judiciaires



la situation de l’entreprise, en particulier en devenant les artisans d’une anticipation sans laquelle il n’y a guère d’espoir de parvenir à une issue heureuse. 1°) Le rôle central de l’avocat



D.R.



Une telle observation se vérifie particulièrement en présence des nouvelles procédures collectives qui se sont multipliées depuis la loi de sauvegarde



C



des entreprises du 26 juillet 2005.



et état de fait est le résultat de l’omniprésence du droit dans les relations quotidiennes,



qu’elles soient sociales, contractuelles, admi-



La présence de professionnels aguerris s’impose



nistratives ou financières.



d’abord en considération de la très grande variété des dispositifs légaux. Du mandat ad hoc



Alors que l’ordonnance du 12 mars 2014 de



à la sauvegarde, en passant par la conciliation –



réforme du livre VI du code de commerce – qui



homologuée ou non -, de la sauvegarde avec ou



vient d’entrer en vigueur le 1er juillet – réaffirme



sans comités, accélérée ou non, financière ou



le rôle central que sont amenés à jouer les ad-



non, sans oublier le redressement judiciaire, les



ministrateurs judiciaires et les mandataires



praticiens disposent aujourd’hui d’une palette



judiciaires dans le traitement des difficultés



de procédures très étendue, qui leur permet de



des entreprises, il est important de signaler



trouver le meilleur cadre en vue de mener une



combien les missions qui sont confiées à ces



négociation propice au sauvetage de l’entreprise.



professionnels sont tributaires de l’intervention



Si cette diversification est source d’amélioration



d’avocats



des dispositifs, elle est aussi source de



hautement



spécialisés,



qui



vont
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complication et elle nécessite l’intervention en



L’un des plus grands services que les conseils



amont de conseils et en particulier d’avocats,



d’une entreprise peuvent lui rendre est en effet



maîtrisant parfaitement ces innovations et



de dédramatiser le recours à un dispositif de



habiles à en faire valoir les avantages et les



traitement des difficultés, de façon à convaincre



limites auprès de leur client en difficulté.



le chef d’entreprise à y recourir de façon plus précoce. Chacun sait que les mesures prises



Mais la nécessité de conseils particulièrement



en vue du redressement seront d’autant plus



affutés se vérifie également au stade de la



efficaces qu’elles auront été administrées au



conception des solutions de redressement et tout



stade le plus avancé possible. Le législateur l’a



au long du déroulement de la procédure collective.



d’ailleurs parfaitement compris puisque toutes



Celles-ci se sont en effet complexifiées, sont



les dernières réformes paraissent tendues vers



devenues plus sophistiquées au gré des réformes



ce but ultime qu’est le déclenchement rapide des



et elles ne peuvent être menées que sous l’égide



mesures curatives.



de spécialistes qui, donnant tout son sens à



De l’amélioration des dispositifs préventifs de



leur titre d’auxiliaire de justice, participent aux



mandat ad hoc et de conciliation en passant



côtés des mandataires de justice et du tribunal à



par la consécration des plans de sauvegardes



l’élaboration de la solution de sauvetage la plus



« prépackés » et même désormais des cessions



appropriée.



«  prépackées  », c’est toute une évolution de la législation au service de l’anticipation, qui



Comment concevoir une stratégie de res-



a été consacrée par la loi de sauvegarde des



tructuration en mandat ad hoc ou en conciliation,



entreprises du 26 juillet 2005 puis de nouveau par



comment tirer le meilleur parti de la constitution



l’ordonnance du 12 mars 2014.



des comités de créanciers, comment basculer d’une procédure à une autre au mieux des intérêts



Or, cet objectif essentiel de dédramatisation



de l’entreprise et sans agir à contretemps ?



de la procédure collective en vue d’anticiper ne peut se réaliser qu’avec le concours de conseils



Autant de questions auxquelles il ne peut



écoutés des dirigeants et au premier chef de leur



être répondu que par des conseils maîtrisant



avocat. Le meilleur des mandataires de justice ne



parfaitement le droit des entreprises en difficulté



pourra en effet œuvrer au service du sauvetage



et non par des intermittents de la matière, qui ne



de l’entreprise si le conseil qui a l’écoute du chef



la pratiqueraient qu’occasionnellement.



d’entreprise ne parvient pas à le convaincre de pousser le plus tôt possible la porte du tribunal



2°) Une action au service de l’anticipation



de façon à solliciter le bénéfice du dispositif



Parmi toutes les aptitudes que l’on est en droit



le plus approprié pour traiter les difficultés de



d’attendre des avocats qui œuvrent au service



l’entreprise à un moment où elles peuvent encore



des entreprises en difficulté, il en est une qui



l’être avec de bonnes chances de succès.



apparaît particulièrement décisive, celle de



Me Xavier Huertas, Président du Conseil National des Administrateurs Judiciaires et des Mandataires Judiciaires



savoir anticiper le traitement de ces difficultés.
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DROIT DES ENTREPRISES EN DIFFICULTE : JURISPRUDENCE Voies d’exécution



Toutes les jurisprudences citées sont tirées de la Revue de l’ASPAJ (n° 12). L’ASPAJ (Association Professionnelle d’Administrateurs Judiciaires) édite cette chronique mensuelle d’actualité jurisprudentielle, sous la direction du Professeur François-Xavier LUCAS,



OPPOSABILITE D’UNE SAISIE-VENTE SUBORDONNEE A LA PUBLICITE DU JUGEMENT D’ADJUDICATION Cass. Com., 11 janvier 2014, n° 12-19722



La condition sine qua non de l’efficacité d’une saisievente en cas de procédure collective ne se limite plus à une adjudication antérieure au jugement d’ouverture, encore faut-il que le jugement la prononçant ait aussi été publié antérieurement pour être opposable aux organes de la procédure. Note de Margaux Delachaux



POSSIBILITE D’OUVRIR UN REDRESSEMENT JUDICIAIRE APRES RESOLUTION DU PLAN POUR INEXECUTION DES ENGAGEMENTS. T.com. Pontoise, 9 décembre 2013, n° RG 2013P01137



Après résolution d’un plan de redressement pour inexécution des engagements dans les délais fixés par le plan, si le débiteur se trouve à nouveau en cessation des paiements, rien ne s’oppose à ce qu’il fasse l’objet d’une nouvelle procédure de redressement judiciaire. Note de François-Xavier Lucas, Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne



Voies d’exécution



ADJUDICATION IMMOBILIERE DEFINITIVE ET OUVERTURE D’UNE PROCEDURE COLLECTIVE : PRIOR TEMPORE, POTIOR JURE Cass. Com., 4 mars 2014, n° 13-10534, 13-17216



Déclaration de créances



En l’absence d’adjudication définitive de l’immeuble avant le jugement d’ouverture du redressement judiciaire du saisi, la procédure de saisie immobilière en cours à son encontre est arrêtée. Note de Célia Akdar



DECLARATION DES CREANCES PAR UN ADMINISTRATEUR DE SOCIETE Cass. Com., 04 mars 2014, n° 12-29580



Le pouvoir délégué à l’administrateur d’assurer la gestion quotidienne d’une société ne lui confère pas le droit d’effectuer une déclaration de créance, laquelle implique le pouvoir d’agir en justice, de sorte qu’il ne peut user de la faculté de subdélégation à cette fin. Note de Romain du Plantier



Privilège de procédure



LE PRIVILEGE DE L’ARTICLE L.622-17 S’APPLIQUE AUX SEULES CREANCES NEES REGULIEREMENT Cass. Com., 4 mars 2014, n° 13-10730, 13-14410



Un ordre de virement donné par le débiteur sans l’assistance de l’administrateur judiciaire est irrégulier, de sorte que le créancier ne peut se prévaloir des dispositions de l’article L.622-17. Note de Paul Cesbron-Lavau



Déclaration de créances L’IMPOSSIBLE COMPENSATION DE CREANCES ANTERIEURES EN CAS DE NON DECLARATION. Cass. Com., 4 mars 2014, n° 12-35438



La créance née des défauts de conformité de la chose vendue, ayant son origine antérieurement à l’ouverture de la procédure, ne peut, faute d’avoir été déclarée, se compenser avec la créance de la société. Note de Benjamin Gallo



Plan de cession



CESSION DE CONTRATS DE FRANCHISE A L’OCCASION D’UN PLAN DE CESSION TGI Strasbourg, 20 décembre 2013, RG 2013 003928



Vérification du Passif



Le Tribunal ne peut ordonner la cession des contrats conclus par le franchiseur en redressement judiciaire car l’article L.642-7 alinéa 1 du Code de commerce n’est pas applicable aux contrats de franchise, en ce qu’ils ne sont pas expressément visés par ce texte et qu’ils ont été conclus intuitu personae. Note de François-Xavier Lucas, Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne



LIMITATION DU POUVOIR JURIDICTIONNEL DU JUGE-COMMISSAIRE Cass.Com, 28 janvier 2014, n° 12-35.048



Le contentieux lié à une créance de restitution du débiteur à l’égard du créancier déclarant dépasse l’office juridictionnel du juge-commissaire, qui doit inviter les parties à saisir le juge compétent et surseoir à statuer. Note de Camille Dadure



Plan de redressement



UNE REMISE DE DETTE IMPOSEE PAR LE JUGE CONSTITUE UN EXCES DE POUVOIR



Vérification du passif



OBLIGATION DE MOTIVATION DE LA CONTESTATION DE CREANCE A L’INITIATIVE DU DEBITEUR.



Cass. Com., 18 mars 2014, n° 12-28986



Commet un excès de pouvoir le juge qui, se prononçant en matière de modification de plan de continuation, impose une remise de dette au créancier qui s’y est opposé. Note de Paul CesbronLavau



Cass. Com., 4 mars 2014, n° 12-35020



De simples «réserves» émises par la société débitrice sur l’état des créances ne suffisent pas à caractériser une contestation de créance, laquelle doit être précisément motivée. Note de Pauline Rouquette 28
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Septembre-Octobre-Novembre 2014



Nos Lectures PERQUISITIONS chez l’AVOCAT



P



erquisition chez un Avocat : une épreuve de force entre magistrat et avocat et un terrible risque pour le secret professionnel de l’avocat dû à son client (étant souligné que ce secret absolu n’est l’apanage que des seuls Avocats pénalistes). L’actualité judiciaire récente a rappelé à tous les citoyens que des perquisitions dans des Cabinets d’avocats rendaient parfois bien fragile la garantie de ce secret absolu... Vincent NIORE, avocat au Barreau de Paris, ancien premier secrétaire de la Conférence, coordinateur des délégués du Bâtonnier de Paris aux contestations des perquisitions, ancien membre du Conseil de l’Ordre, membre du Conseil



La Plume des avocats parisiens



L



isez LA PLUME DES AVOCATS PARISIENS et ce lien podcastez sur le site internet http://radiodtc.



com/la-voix-des-avocats-parisiens/ les réseaux sociaux,



et



les émissions de



radio que la section parisienne de la CNA a organisées. JSCL



National des Barreaux, nous livre un ouvrageclef sur les contraintes des perquisitions, nourri de ses expériences de plus de cent cas : le droit au secret doit demeurer l’une des exigences de notre démocratie..



JSCL



Le GUIDE FISCAL



du PATRIMOINE 2014



C



e guide traite de toutes les formes d’épargne et de placement et sous l’angle de tous les impôts.



Une méthodologie qui lui est propre, des analyses claires et concises font du Guide fiscal du patrimoine, l’outil indispensable aux investisseurs et à leurs conseils. Mise à jour en ligne incluse. JSCL



Le Guide Fiscal du Patrimoine 2014 par Fabrice de Longevialle Prix 34 € - Groupe Revue Fiduciaire 29



Septembre-Octobre-Novembre 2014



Le M@g N°23



Association Nationale des Avocats pour la Sauvegarde des Entreprises et leur Développement



BULLETIN D’ADHESION/COTISATION 2014 Le montant de l’adhésion à l’ANASED demeure inchangé depuis 2005



Montant : 80 €



"



bulletin à retourner avec votre chèque à : ANASED c/o CNA – 120, rue d’Assas – 75006 PARIS qui vous adressera un reçu Nom......................................................................................................................................................... Prénom.....................................................................................................................................................



Spécialisation (s)............................................................................................................................. Tampon ou adresse du Cabinet :



Désirez-vous figurer sur le site internet de l’ANASED (www.anased.fr) ? 



OUI 



NON



Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à : ANASED c/o CNA – 120, rue d’Assas – 75006 PARIS



BULLETIN D'ABONNEMENT Je désire m'abonner à La Lettre de l'ANASED ¤ Pour une année soit 4 numéros au prix de 20 € ¤ Pour deux années soit 8 numéros au prix de 38 € NOM (en lettres capitales)................................................................................................................................................................... PRENOM........................................................................................................................................................................................................ ADRESSE (en lettres capitales)......................................................................................................................................................... CODE POSTAL................................................................. VILLE.......................................................................................................... Téléphone............................................................................ Portable........................................................................................................ email.................................................................................................. J'adresse mon chèque de ..................€ à : ANASED - 36 rue de Monceau - 75008 Paris
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